
Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
 
Je vous prie de bien vouloir prendre connaissance d e mes remarques au sujet 
de l'EUP citée en objet de mail et de les porter  a u registre d'enquête. 
 
Si je suis personnellement favorable à une telle in stallation dont 
l'objectif de mieux traiter les déchets issus du BT P et ce à proximité de 
leurs lieux de production et sur un site industriel , le Port de Bonneuil-
sur-Marne,  desservi par le fluvial, le ferroviaire  et le routier je 
souhaiterai que soit levées un certain nombre de ré serves: 
 
1/ Sur le transport fluvial, qui doit être explicit ement représenter la 
part majoritaire de l'évacuation des déchets et don c ni le chiffrage, ni la 
date de mise en oeuvre ne sont clairement explicité es. Je souhaite que de 
mode de transport soit effectif dès la mise le prod uction du site. Le 
dossier est insuffisamment précis sur ce point 
 
2/ Sur l'impact du fonctionnement de l'installation  sur l'augmentation de 
la circulation routière à la fois sur le site, sur la commune de Bonneuil-
sur Marne et sur les communes environnantes. En par ticulier, l'impact sur 
la circulation sur le pont de Bonneuil, qui est, je  le rappelle, limité à 2 
voies et notamment sur le risque encouru par les cy clistes à la traversée 
de ce pont (la piste cyclable s'arrête à l'entrée d u pont). 
 
3/ Une nouvelle fois, la création d'un nouvelle ins tallation sur le site 
Haropa-Port de Bonneuil, ne prend pas en compte les  effets cumulés avec 
l'ensemble des autres installations du port.   
 
4/ Je regrette que l'étude d'impact environnemental  n'ai  pas mentionné 
l'existence d'une colonie d'hirondelles de rivage à  proximité du site 
envisagé, colonie pourtant bien connue des saint-ma uriens et ornithologues 
amateurs (ou non). L'aménagement du site Veolia ne manquera pas de 
perturber la nidification de cet oiseau qui fait l' objet de mesures de 
protection au titre de la convention de Berne. Il e st donc indispensable 
que l'aménageur envisage des mesures écologiques co mpensatoires telles que 
prévues par le Code de l'Environnement 
 
 
Bien cordialement, 
 
 
Philippe DUMEE 
76, rue Ledru Rollin 
94100 Saint-Maur-des-Fossés 
philippe.dumee@free.fr  
 

 


